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L'augmentation d'armoiries accordée par
Charles Ier d'Angleterre à Pierre-Paul Rubens en 1630

par Hervé Douxchamps,
secrétaire général de l'Office généalogique et héraldique de Belgique

L'héraldique rubénienne a fait l'objet
d'une communication illustrée de diapositives

au XIIIe Congrès international des

Sciences généalogique et héraldique, à

Londres, en septembre 1976. La partie
de cette étude que nous publions ici à

l'occasion de l'année Rubens 1977 suscite

peut-être davantage de questions qu'elle
n'apporte de réponses. En effet, l'authenticité

du diplôme anglais accordé à Rubens
est sérieusement mise en doute. Il a paru
intéressant de soumettre à l'attention
des lecteurs d'Archivutn Heraldicum les

questions que l'auteur s'est posées à

ce sujet.

Londres, le 21 février 1630. Une séance
solennelle a lieu au palais de Whitehall.
Le roi Charles Ier, entouré de sa cour, crée
chevalier le peintre et diplomate Pierre-
Paul Rubens et lui fait cadeau de la riche
épée dont il s'est servi pour cette investiture.

De plus, le souverain britannique
offre à l'artiste une bague et un cordon de

chapeau, garni de diamants. Enfin, usant
de « la plénitude de son pouvoir royal »,
le roi Charles Ier « ajoute au blason dudit
Rubens une augmentation d'armoiries
prise dans son blason royal à savoir un
canton de gueules au léopard d'or ».

Au moment où Pierre-Paul Rubens
(1577-1640) reçoit ainsi du roi d'Angleterre

une marque d'honneur héraldique,
sa famille fait déjà usage, depuis un siècle

au moins, d'un blason familial bourgeois
(fig. 1). Son père, Jean Rubens — ou
Rubbens — a siégé en 1562-1568 au
Magistrat d'Anvers. En sa qualité d'échevin
de la ville, il a été amené à sceller divers
actes de son propre scel. Le blason Rubens
remonte cependant avant l'accession de la

Fig. 1. Sceau de Pierre-Paul Rubens,
22 janvier 1624, avant son anoblissement.

famille à la bourgeoisie de robe. L'usage
d'un blason n'est pas, dans nos pays,
l'apanage d'une classe, bien que l'opinion
contraire règne dans le grand public. Une
intéressante découverte est venue, en i960,
confirmer ce fait à propos des Rubens : les

portraits armoriés des grands-parents
paternels du peintre. Or, le grand-père de

Rubens, Barthélémy Rubbens (1501-1538),
n'a rien d'un magistrat. Honnête
commerçant en épices, il possède un
établissement qui tient à la fois de
l'épicerie, de la droguerie et de l'officine
d'apothicaire h

En 1624, Pierre-Paul Rubens reçoit de

Philippe IV, roi d'Espagne, des lettres de
noblesse consacrant ses armoiries familiales

: un escu parti en face (parti en face

coupé), le dessus d'or à un cornet de sable, et
deux quintefeuilles aux cantons, percées d'or,
le dessous d'aqur à une fleur de lis d'or,
l'heaume ouvert estreillé, les hachemens et
borlet d'or et d'argent (ou d'azur et, pour
le cimier, la mesme fleur de lis d'or 2.

Trois ans plus tard, on décide
d'envoyer Rubens de Madrid à Londres afin
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de conclure un traité de paix entre
l'Espagne et l'Angleterre. Il n'est pas question

de relater ici l'action politique
déployée par le peintre flamand en Angleterre.

Disons simplement que la réputation

artistique et humaniste de Rubens lui
a gagné toutes les faveurs et que la mission
londonienne marquera l'apogée de sa
carrière diplomatique. Une anecdote — sans
doute apocryphe — révèle bien l'esprit de

Rubens. Un seigneur anglais s'étonne un
jour de le voir le pinceau à la main :

« L'ambassadeur du roi d'Espagne s'amuse

parfois à peindre » Et Rubens de répliquer

: « Non, c'est le peintre Rubens qui
s'amuse quelquefois à jouer à l'ambassadeur!

»

Il s'amuse si bien qu'il repartira de

Londres, au début de 1630, chargé d'honneurs.

Le traité est conclu et il en a été
l'artisan principal. Au cours de ses loisirs,
il a réalisé notamment le Portrait du comte

d'Arundel3, Thomas Howard, ministre de

Charles Ier, et l'Allégorie de la Paix et de la
Guerre4, qu'il présente au roi. Premier
honneur : en septembre 1629, il figure
avec son beau-frère Henri Brant dans la
suite de l'ambassadeur de France à

Cambridge. Le comte Holland, chancelier de

l'Université, les reçoit magnifiquement et,
le 23 septembre, Rubens se voit décerner
le titre honoraire de maître ès arts

(Magister in Artibus) 5. Le 21 février 1630

enfin, Charles Ier le crée chevalier,
augmente ses armoiries et le comble de
cadeaux.

Trois questions au moins se posent
à propos de ces honneurs décernés à

Rubens par le roi d'Angleterre. Question

d'ordre diplomatique d'abord : le

diplôme consacrant ces honneurs est-il
vraiment authentique Question d'ordre
historique et juridique ensuite : quelle
valeur accorder à ce titre de chevalier
concédé par - un souverain anglais
à un étranger Question héraldique
enfin : l'augmentation d'armoiries est-
elle une marque d'honneur exceptionnelle

1. Le diplôme de iôjo est-il vraiment
authentique

Il existe — ou du moins il a existé —

un diplôme de cette concession du titre
de chevalier et de cette augmentation
d'armes6. Ce document s'est transmis
dans la descendance d'Hélène Fourment,
seconde épouse de Rubens, par les van
Parijs, les Respani et les van der Fosse

jusqu'aux van der Stegen, chez lesquels il
se trouve au milieu du XIXe siècle7.

Barthélémy Du Mortier l'a consulté peu
avant 1861 et il en fait état comme une
des quatre preuves de la naissance de
Rubens à Anvers8. En 1877, le document

figure à l'exposition organisée à

Anvers à l'occasion du 300e anniversaire

du maître 9 et il en existe une copie
ancienne à la Bibliothèque Bodléienne à

Oxford 10.

Pourtant, en 1877, une voix s'élève pour
douter sérieusement de son authenticité.
L'archiviste bruxellois Alphonse Wauters

y décèle quatre anomalies de chancellerie
et conclut vivement : « Ce document est
aussi faux qu'un acte peut l'être » n.
Deux auteurs seulement, que nous
sachions, ont émis à leur tour des doutes :

Max Rooses, dans son Codex diplotnaticus
rubenianum (1907) 12, et Georges Soyer en
1947

13
; mais seul le premier se donne la

peine de reprendre les critiques de Wauters

pour considérer l'acte comme
apocryphe.

Reprenons ces quatre critiques une à

une :

a) La titulature royale. Dans le préambule,

Charles Ier est qualifié « par la

grâce de Dieu, roi de Grande-Bretagne,
de France et d'Irlande, etc. (Dei Gratia
Magnae Brittaniae, Franciae et Hiberniae
Rex...) » Wauters objecte que les rois
d'Angleterre n'ont pris le titre de roi de

Grande-Bretagne qu'en 1707, après l'union
des deux monarchies (sic) d'Angleterre et
d'Ecosse sous Anne Stuart. Charles Ier
aurait dès lors du s'intituler roi d'Angle-
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terre et d'Ecosse, plutôt que roi de

Grande-Bretagne. En fait, l'union des

couronnes remonte à 1603, lorsque
Jacques VI Stuart, roi d'Ecosse, accède en
même temps au trône d'Angleterre sous
le nom de Jacques Ier. Dès ce moment,
le roi est déjà intitulé roi de Grande-Bretagne

14. Dans une lettre que Rubens lui-
même adresse en 1627 à l'infante Isabelle,
gouvernante des Pays-Bas, il parle du
« roy de la Grande-Bretaigne » 15 et
Balthazar Gerbier, correspondant diplomatique

de Rubens, qui représente l'Angleterre

dans les Provinces-Unies est qualifié
« ambassadeur de la Grande-Bretagne à

La Haye » 16. En 1707, le Traité d'Union
consacrera non plus l'union des couronnes
sur une seule tête, mais celle des

Parlements, jusque-là distincts à Londres et à

Edimbourg. Entre 1603 et 1707, on a pris
l'habitude de qualifier les souverains
britanniques de roi d'Angleterre et d'Ecosse,
mais dès cette époque le titre de roi de

Grande-Bretagne avait cours.

b) Les qualités de Rubens. Le diplôme
qualifie notre peintre de secrétaire de

Philippe IV d'Espagne et de membre de

son Conseil privé en Flandre : Serenissimi

Regis Hispaniarum Pbilippi Secretarium et
ejusdem Senatus Privati in Flandria Conci-
liarum. « Rubens n'a jamais été ni l'un
ni l'autre », s'exclame Wauters, mais
simplement secrétaire du Conseil privé des

Pays-Bas 17. Cette objection ne nous paraît
pas plus décisive que la première. Combien
de patentes de noblesse n'exagèrent-elles
pas les qualités des intéressés, en même

temps d'ailleurs que le lustre et les

actions d'éclat d'ancêtres parfois très légendaires

18

c) Les formes inusitées du diplôme. Le
généalogiste « continental » ne peut manquer

d'être surpris par les formules des

patentes anglaises de Rubens, fort
différentes des formules traditionnelles des

chancelleries des Pays-Bas. Plus précisément,

Wauters s'étonne de la finale ga¬

lante par laquelle Charles Ier se ménage
l'approbation des souverains légitimes des

Pays-Bas espagnols, dont Rubens est le

sujet : « ne doutant pas que toutes ces
choses (chevalerie, marque d'honneur,
cadeaux) et chacune d'elles en particulier
ne soient agréables au sérénissime roi
d'Espagne et à la sérénissime archiduchesse

d'Autriche ». « Quand les rois
d'Angleterre ont-ils accordé des augmentations

d'armoiries à des étrangers en
ajoutant une telle formule se demande
l'archiviste bruxellois. Comme si l'infante
Isabelle avait, après la mort d'Albert,
octroyé des anoblissements » De même que
pour l'objection précédente, nous croyons
qu'il convient, non point d'analyser
l'exactitude de faits jusque dans les

moindres détails, mais de percevoir
l'intention de la Cour d'Angleterre. En
l'occurrence, le roi d'Angleterre crée chevalier

un étranger, sujet du roi d'Espagne,
avec lequel il vient précisément de
conclure un traité de paix par l'entremise de

Rubens. La plus grande courtoisie est de

rigueur et l'on se ménage tout naturellement

et Philippe IV et la sérénissime
archiduchesse, même si celle-ci gouverne
mais ne règne plus 19, et quelles que soient
les prérogatives de celle-ci en matière de
noblesse 20.

d) La date du diplôme. L'archiviste
Wauters s'offusque enfin qu'un roi anglais
et anglican donne, dans la formule de

souscription, la date de 1630 «après la
salutaire délivrance de la Vierge (a Vir-
ginis partu salutifero) ». A nouveau, c'est
semble-t-il, étudier avec notre logique
rigoureuse une époque et des personnages
pleins de contradictions. Rappelons
simplement que Charles Ier Stuart, ardent
épiscopalien au milieu d'une cour
puritaine, monarque de droit divin sans cesse

opposé à son Parlement qu'il finit par
dissoudre, entraîné dans une guerre contre
l'Ecosse, sa propre patrie, a épousé une

princesse catholique : Henriette-Marie de

France, fille d'Henri IV. Ce comporte-
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ment inconcevable à notre époque ne
pouvait que mal finir, devant le palais de

Whitehall, un matin glacial de janvier
1649...

Il faut remarquer enfin que dix mois se

sont écoulés entre la date de l'investiture
— le 21 février 1630 — et celle du diplôme
— le 15 décembre suivant. Ces deux dates,
selon le style anglais, correspondent en
fait au 3 mars et au 25 décembre du style
continental. Indépendamment de cette
question de chronologie, divers auteurs se

sont étonnés — à tort selon nous — du
décalage si long entre la cérémonie et le

diplôme. On ne confectionne cependant
pas un tel diplôme, richement enluminé,
du jour au lendemain et ce délai nous
paraît tout à fait normal.

Que conclure de l'authenticité du
diplôme Les critiques émises résultent
davantage d'impressions plus ou moins
instinctives d'auteurs non anglais à la
lecture d'un texte insolite, que d'une
étude sérieuse menée en connaissance de

cause.

Il serait temps que des spécialistes
anglais se penchent sur ce diplôme, qui
suscite des problèmes qu'eux seuls
peuvent résoudre. De plus, la critique historique

du texte devrait être doublée d'une
critique diplomatique du document lui-
même. L'original présente-t-il tous les

signes de validation corrects (signature
royale, sceaux, contre-sceaux) Est-il
conforme, sur le plan graphique (ornementation,

style, calligraphie) et matériel (qualité

du parchemin, de l'encre, des couleurs)
aux usages de l'époque en Angleterre
Pour cela, il fallait retrouver le document
original, or il semble qu'il ait définitivement

disparu.
Les papiers de famille de la branche van

der Stegen issue de l'alliance van der Fosse

sont passés d'aîné en aîné au comte
Alexandre van der Stegen (1829-1910),
puis au fils unique de celui-ci, feu le

comte Philippe, qui vivait à Louvain.
Interrogé sur le sort du document, son
cousin le comte van der Stegen de Schrieck,

chef de famille, nous dit ignorer tout des

patentes anglaises de Rubens, mais que la

maison, le mobilier et les archives du
comte Philippe, ont péri dans l'incendie
de la ville de Louvain en 191421.

Si l'original est perdu, ne devrait-il se

trouver, dans le Patent Roll à Londres,
une minute (record) Peut-être personne
n'en a-t-il fait la recherche au Public
Record Office... ce qui serait malgré tout
assez étonnant lorsqu'on voit toutes les

recherches effectuées au siècle dernier,
dans toute l'Europe, par la très active
commission instituée par la ville d'Anvers
pour la publication des documents relatifs

à Rubens 22. Et chose singulière : on
ne trouve aucune trace du diplôme en
question parmi les 146 documents du
State Paper Office et d'autres collections
d'archives britanniques, présentés par
W. N. Sainsbury 23. Il est vraisemblable

qu'il n'existe aucune minute des

patentes anglaises de Rubens, car il
n'était pas d'usage au XVIIe siècle de
délivrer des diplômes de chevalerie en
Angleterre 24.

Faute d'original, faute de minute, il
nous reste une copie d'un genre assez
particulier, dont nous sommes entrés en
possession par le plus grand des hasards. Il
s'agit d'une copie calquée, ornementation
et signatures comprises, sur l'original et
tirée à quelques exemplaires. Cette copie
est certifiée conforme par le propriétaire
de l'original, Alex. Goupy de Quabeck,
le 17 mai 1877, et le bourgmestre de
Malines légalise la signature de ce dernier le

30 avril 1878. Notre exemplaire fut offert

par Goupy à F. met den Ancxt, calligraphe
du Gouvernement belge25. Alexandre
Goupy, qui avait épousé une van der
Fosse, descendante de Rubens, était le

grand-oncle du comte Philippe van der
Stegen et il mourut célibataire comme
son petit-neveu. Cette copie devrait
permettre à un spécialiste britannique d'analyser

un certain nombre de caractéristiques
du document et, qui sait, d'en tirer des

conclusions (fig. 3).
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Fig. 2. Copie, obtenue par décalque, du diplôme accordé par Charles Ier Stuart à Rubens.

2. Quelle valeur accorder au titre de chevalier
de Ruhens

Même si l'on devait conclure que les

patentes anglaises de Rubens sont un faux
fabriqué de toutes pièces, afin de conserver

un souvenir tangible, il n'en reste pas
moins prouvé que Rubens fut réellement
créé chevalier. La qualité chevaleresque
de Rubens est mentionnée au moins deux
fois dans les documents officiels anglais
contemporains. D'abord dans une liste de
chevaliers créés par le roi le 21 février 1630
et conservée au State Papers Office, où on
lit : « Sir Peter Paul Rubens, Ambassador
from the Archdutchesse (sic) at Whitehall

» 26. Ensuite dans un acte de Charles
Ier, daté de Westminster le 6 juin 1636,
adressé au comte de Manchester, conseiller

et gardien du sceau privé du roi : « Sr
Peter Rubens knt » (c'est-à-dire knight,
chevalier) 27.

Le titre, ou la qualité, de Rubens,
souvent passé sous silence dans les livres
d'art continentaux, est presque toujours
signalé dans les ouvrages anglais, par le

prédicat Sir 28. Le titre est personnel et
aucun descendant mâle de Rubens ne s'en
est prévalu, au moins officiellement29 :

Charles Ier « ajoute à la noblesse dudit
Rubens la dignité de chevalier... et, afin
qu'il reste à ses descendants une preuve
évidente de cette faveur... nous avons
ajouté au blason dudit Rubens une
augmentation d'armes prise dans notre blason
royal... »

Les Stuart, rois d'Angleterre depuis
1603, ont fréquemment créé des chevaliers
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parmi leur entourage politique et
diplomatique. En parcourant l'ouvrage de

Sainsbury, on relève une série de personnages

contemporains ou familiers de

Rubens faits chevaliers (knighted) par
Jacques Ier et par son fils Charles. En
1610, Dudley Carleton, ambassadeur de

Grande-Bretagne près les Procinces-Unies
à La Haye30, est créé chevalier par
Jacques Ier, avant d'être élevé par son
fils, en 1628, au titre de vicomte de
Dorchester; en 1603, on note Richard Weston;
en 1612 Henry Vane; en 1619 Isaac Wake
et Will Balfore; en 1621 Robert Pye; en
1626 Peter Wyche; en 1632 l'illustre
Antoine Van Dyck, élève de Rubens et
peintre anversois comme lui31; en 1638,
Balthazar Gerbier, ambassadeur de

Grande-Bretagne à La Haye 32, dont
Rubens a peint le portrait 33, etc. Le cas de
Rubens n'est donc pas exceptionnel.
Mieux, il n'est pas le seul étranger —
Gerbier n'est pas Anglais — ni le seul

peintre — songeons à Van Dyck — à

recevoir cet honneur.
Peu de peintres, il est vrai, bénéficieront

dans la suite de faveurs nobiliaires de la

part des rois britanniques. On ne relève
guère que Godfrey Kneller, créé chevalier
en 1692 par Guillaume III et Marie II.
Il faut attendre ensuite 1769 pour trouver
un nouveau peintre chevalier : Joshua
Reynolds, premier président de la Royal
Academy nouvellement fondée l'année
précédente. Encore fallut-il l'intervention
spéciale du Premier ministre, le duc de

Grafton, auprès du jeune George III,
pour faire admettre qu'un peintre — fût-il
renommé et portraitiste attitré de la haute
aristocratie — soit anobli34 avec le titre
de chevalier35. Citons aussi William
Chambers (1726-1796), architecte anglais
né à Stockholm et qui fut autorisé à porter
en Angleterre un titre de chevalier qui lui
avait été concédé par le roi de Suède en

1771 36.

Dans d'autres pays, il n'est pas rare de
voir des peintres anoblis : nous parlerons
plus loin du Titien, créé chevalier par

Charles Quint; on peut aussi mentionner
Déodat del Monte (f 1644), peintre et
architecte, fidèle ami de Rubens, qui a

reçu la même faveur du duc de Neubourg
en Palatinat 37.

Le diplôme de Rubens parle de chevalier
doré (equitis aurati gradum contulimus) et
cet adjectif a fait couler beaucoup d'encre.
A. Van Hasselt et Max Rooses traduisent
« chevalier de l'Eperon d'Or » 38. La
qualification deques auratns revêt-elle une
signification particulière ou s'agit-il tout
simplement, comme le pense Génard 39,

d'une allusion sans importance aux
éperons d'or, insigne traditionnel du chevalier

médiéval 40, voire, comme l'explique
Philippe Rubens 41, le neveu du peintre, à

l'épée d'or dont Charles Ier s'est servi

pour adouber Rubens, et qu'il lui a laissée

en souvenir42 En fait, le titre d'eques
auratns ou chevalier doré, dont on a

donné bien des explications fantaisistes 43,

était fort à la mode aux XVIe-XVIIe
siècles. Il existait en divers pays44, y
compris en Angleterre, et il ne s'agit
pas d'un Ordre de chevalerie de l'Eperon
d'Or 45.

3. iL'augmentation d'armoiries de Rubens

Si le titre est personnel, la marque
d'honneur héraldique est héréditaire. Il
s'agit, dit le texte, d'« une augmentation
d'armes prise dans notre blason royal, à

savoir un canton de gueules au lion d'or
(clypeo armorum gentilitiorum additamentum

ex insignibus nostris regiis decerptum, videlicet
leonem aureum in cantone rubro) » (fig. 2).

Ce lion, pris dans les armes royales
d'Angleterre, est évidemment un lion

passant gmrdant, selon la terminologie
anglaise, c'est-à-dire un lion dont la tête se

présente de face et dont trois pattes sont
à terre. Un tel lion se dit, en héraldique
française, léopard. Cette subtilité a échappé
à quantité d'artistes chargés de peindre les

armes des Rubens. Nous parlerons donc
en français de léopard plutôt que de lion

d'Angleterre. A vrai dire, les armes
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Fig. 3. Armes de Pierre-Paul Rubens,
sur les patentes de Charles Ier d'Angleterre,

15 décembre 1630 (original perdu).

d'Angleterre, remontant à Richard Cœur
de Lion, roi de 1189 à 1x99, comportent
trois léopards : de gueules à trois léopards
d'or l'un sur l'autre (en anglais : Gules,
three lions passant guardant Or). A l'époque
de Rubens et depuis l'avènement des
Stuart au trône d'Angleterre en 1603, le
roi écartèle : aux 1 et 4, contre-écartelé de
France (rappel de prétentions anciennes)
et d'Angleterre; au 2, d'Ecosse et au 3,
d'Irlande 46.

Le canton dont Charles Ier augmente
les armes familiales de Rubens ne
comporte qu'un seul des trois léopards. Les
exemples où les armes d'Angleterre au¬

raient été concédées pleines et sans
brisures, en canton, en chef ou dans une
autre pièce honorable, doivent être
exceptionnels. On ne connaît guère que le
cas de la Royal Society, dont les armes,
enregistrées en 1663, sont d'argent au
franc-quartier de gueules à trois léopards
d'or 47. Van Dyck, dont nous avons parlé
plus haut, bénéficiera en 1632 de la même
faveur héraldique que son illustre maître,
mais, l'écu du jeune peintre étant déjà
écartelé avec un écusson sur le tout, le

léopard d'Angleterre est venu en chef des

quartiers 1 et 4 48. Ces armes devenues
assez compliquées ne seront pas portées
très longtemps : l'artiste meurt jeune
à Londres en 1641 et est inhumé à la
cathédrale Saint-Paul, ne laissant, de
son épouse écossaise, Maria Ruthven,
dame d'honneur de la reine, qu'une fille
posthume 49.

Les léopards d'Angleterre ont été concédés,

par faveurs royales, à diverses
institutions et on les trouve, sous diverses
formes, dans de nombreux blasons de
villes britanniques50. On connaît les

armes du Collège d'Eton, concédées
officiellement en 1449 par Henry IV, au
chefparti à une fleur de lys de France 51 et à

un léopard d'Angleterre. Le blason de la

Queen Elizabeth (I) Grammar School à

Wakefield, utilisé après 15 91, comporte
un léopard d'Angleterre dans une partition

qui ressemble assez au canton de
Rubens : l'écu est coupé et la partition
supérieure est partie à dextre de gueules au
léopard d'or (lion statant guardant) 52.

Nous n'avons pas trouvé d'exemple au
canton d'Angleterre rigoureusement
semblable à celui de Rubens, mais les héral-
distes anglais pourraient sans doute en
citer.

Dans d'autres pays, on connaît des

concessions, par un souverain — roi,
prince ou grand apanagiste — d'une figure
particulièrement honorifique : fleurs de

lys et chefs de France par un roi de
France 53, hermines par un duc de

Bretagne, chaînes par un roi de Navarre,
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aigle bicéphale par un Empereur germanique

54, franc-canton ou chef de
Belgique, voire du Congo belge, par un roi
des Belges 55, etc. Sous le Ier Empire, la
ville de Paris a porté un chef de gueules
à trois abeilles d'or, emblème napoléonien

des « villes de ier ordre »

remplaçant l'ancien chef de France,
restauré depuis56. On pourrait multiplier
les exemples.

Pierre-Paul Rubens créé chevalier par
Philippe IV d'Espagne

Pour que Rubens puisse jouir dans les

Pays-Bas des faveurs attachées à son titre
anglais, il faut que celui-ci soit reconnu
par le roi d'Espagne. Les formalités n'ont
pas traîné. Rubens jouit d'un grand prestige

auprès de son souverain. La consulte
du Conseil suprême de Flandre, à Madrid,
datée du 16 juillet 1631, fait allusion aux
négociations diplomatiques du peintre.
Elle rappelle aussi que Charles Quint a

déjà donné le titre de chevalier à un peintre
de renom en la personne du Titien 51. Les

patentes portent la date du 20 août 1631 58.

Les armes de Rubens n'y sont plus
décrites ni figurées. Le roi d'Espagne aurait
dû reconnaître explicitement l'augmentation

accordée l'année précédente par
Charles Ier, ce qui eût été délicat. Le
souverain espagnol semble trop jaloux de

ses prérogatives pour faire allusion aux
faveurs de Charles Ier et à l'invitation
galante lancée par celui-ci à la fin du
diplôme de 1630 59. A nouveau, le titre de

chevalier sera diversement interprété :

chevalier de la Clef d'Or pour A. van
Hasselt 60, de Saint-Jacques-de-Compos-
telle pour Georges Soyer61, chevalier
héréditaire pour Rolland 62. Rien de tel

pourtant, dans le diplôme, où il s'agit
simplement d'octroyer à Rubens un titre
de chevalier, sous-entendu personnel, et
sans qu'il soit question d'un Ordre
quelconque.

Ce titre anglo-espagnol, Rubens le portera

jusqu'à sa mort en 1640 63.

Les descendants de Rubens

Rubens a laissé plusieurs enfants de ses
deux mariages avec Isabelle Brant (1591-
1626) et Hélène Fourment (1614-1673).
Quatre d'entre eux se trouvent à l'origine
de la prodigieuse descendance du maître,
aujourd'hui répandue dans presque toute
l'Europe occidentale (à l'exception de la

Grande-Bretagne où ils ne sont qu'une
poignée) et aux Etats-Unis 64. La descendance

mâle du Nom — qui a compté
quarante représentants — s'est éteinte en

1752 avec la mort d'Alexandre Rubens
(1670-1752), seigneur de Vremdijk, ter
Schrieck, etc., conseiller receveur général
des domaines.

De nombreux témoignages héraldiques
nous sont parvenus des descendants de
Rubens : essentiellement des pierres
tombales et obits, à commencer par ceux de la
chapelle funéraire Rubens de l'église
Saint-Jacques à Anvers 65. Beaucoup
d'obits ou tableaux funéraires ont aujourd'hui

disparu, mais ils nous sont connus
par d'admirables manuscrits du fonds
Goethals, à la Bibliothèque royale
Albert Ier, à Bruxelles. La plupart du temps,
il s'agit d'obits donnant les quatre, les

huit ou même parfois les seize quartiers
du décédé et l'on retrouve alors le blason
Rubens avec le canton d'Angleterre, non
seulement chez des porteurs du nom,
mais chez des descendants plus ou moins
lointains qui ont une aïeule ou un ancêtre
Rubens parmi leurs quartiers généalogiques

66.

Les filles Rubens mariées portent
généralement le blason de leur mari parti avec
Rubens. Les épouses et veuves Rubens
font l'inverse. Dorothée-Bernardine
Rubens (f 1719) abandonne complètement
les armes de son illustre aïeul pour porter
un curieux écartelé d'azur à trois fers de

lance versés d'argent et d'argent à trois
flèches de gueules posées en pal, que rien
ne justifie apparemment67. Tous les autres
descendants du nom restent fidèles à

un blason désormais si chargé d'éclat et
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l'on verra même un descendant en ligne
féminine, Jean-François-Xavier Lunden
(1680-1747), écarteler ses propres armes
avec celles de Rubens dans le Livre
d'Or du Saint-Sacrement d'Anvers en

1731 68.

Le blason Rubens, peint ou gravé, porte
généralement le canton d'Angleterre, plus
ou moins bien reproduit. Au lieu du
léopard, on rencontre souvent un lion,
mieux connu au pays du Leo belgicus 69,

voire un lion léopardé ou un léopard

ou presque, la rose de dextre. Parfois
l'artiste, craignant à tort de faire disparaître
cette rose sous le franc-canton, repousse
vers senestre dans les deux tiers restants
du chef, le cor accosté de ses deux roses,
ce qui provoque un certain déséquilibre
dans le dessin de l'écu71. On constate
aussi que la partition supérieure, à l'origine

un chef ou un coupé, a tendance à

s'agrandir pour faire plus de place aux
nombreuses figures qui la chargent :

franc-canton, cor et roses. Le sculpteur de

lionné. Il est curieux de noter que l'unique
sceau scabinal, conservé complet et lisible,
d'un Rubens après 1630-1631, soit encore
aux armes anciennes 70. Cette circonstance
suscite d'ailleurs un doute sur l'identité du
descendant de Rubens propriétaire du

sceau, un Philippe Rubens, échevin d'Anvers

en 1666.
La représentation du canton d'Angleterre

sur un écu déjà coupé n'a cessé de

poser des problèmes aux artistes. Normalement,

le canton couvre, complètement

la pierre sépulcrale de Pierre-Paul Rubens
va jusqu'à transformer le chef primitif en
un véritable champ, confinant la fleur de

lys, devenue minuscule, en une champagne

(fig. 4) 72.

En nous attardant à l'une des marques
d'honneur accordées par les souverains de

l'époque à Rubens, peut-être avons-nous
saisi une des facettes de l'homme de génie
que fut celui que l'on a surnommé « le

prince de la peinture flamande ».
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ANNEXE
Diplôme de chevalier et d'augmentation d'armoiries accordé par Charles Ie'' d'Angleterre

à Pierre-Paul Rubens, ij décembre 1630

Carolus Dei gratia Magnae Britanniae, Fran-
ciae et Hiberniae Rex, fidei Defensor, etc.,
universis et singulis, Regibus, Principibus,
Ducibus, Marchionibus, Comitibus, Baroni-
bus, Proceribus, Dominis ac Nobilibus qui-
buscumque ad quos praesentes litterae per-
venerint, Salutem.

Cum nihil habeat nec natura nostra
melius, quam ut velimus, nec fortuna nostra
majus, quam ut possimus virtutem condignis
prsmiis afficere, et eo dignitatis nos sciamus
à divinâ bonitate evectos, ut habeant boni
quem suspiciant meritorum humanorum re-
muneratorem publicum et a summo proxi-
mum, Nos ex bonorum numéro selegimus
Petrum Paulum Rubenium urbe Antver-
pia oriundum, Serenissimi Regis Hispania-
rum Philippi Secretarium et ejusdem Senatûs
Privati in Flandriâ Conciliarium, Serenissims
Infantas Isabella: Claras Eugenias ex Famulitio
Aulico Nobilem et virum, cum, magno ergà
nos et subditos nostros affectu et meritis,
nobis apprimè charum, tum vero maxime,
insigni ergà Regem Dominum suum fide et
morum sapientiâ scientiaque rerum, quibus
ingenii et generis sui nobilitatem illustravit,
Regis nostras curiae commendabilem, quin
etiam memores sumus quanta integritate et
industriâ sese publics tranquillitatis necnon
pacis inter Nos et Regem suum novissime
sancits studiosum apud Nos prsstitit. Qua-
mobrem Nos, in affectus Nostri et virtutis
sus monumentum, supra dicto Petro Paulo
Rubenio ad avitam nobilitatem insuper
Equitis aurati gradum contulimus, eâque
ilium dignitate lubentes merentem insignivi-
mus, turn gladium quo Equitem creavimus
ipsi dono dedimus, atque, ut gratis nostrs
etiam ad posteros ejus luculentum aliquod
argumentum derivetur, maturo consilio,
certâ scientiâ et de plenitudine Regis nostrs
potestatis, ejusdem Petri Pauli Rubenii clypeo
armorum gentilitiorum additamentum ex
insignibus nostris Regiis decerptum, videlicet
Leonem aureum in cantone rubro, sicut in
margine prssentium clarius depictum cer-
nitur, adjunximus. Volentes et confirmantes
quod prsfatus Petrus Paulus Rubenius ac
hsredes ejus masculi de corpore suo legitime
procreati additamentum prsdictum in clypeis
et insignibus suis gestare atque uti possint in
perpetuum, eademque hsc omnia et singula
Serenissimos Regem Hispaniarum et Archi-
ducissam Austris prsfatos grata habituros

minime dubitamus. In quorum testimonium
has litteras nostras fieri fecimus patentes.
Dat. apud Palatium nostrum Westmonaste-
riense decimâ quintâ die Decembris, anno
regni nostri sexto, verum à Virginis partu
salutifero supra millesimum sexcentesimum
tricesimo.

Carolus R.

Traduction française

Charles, par la grâce de Dieu roi de la Grande-
Bretagne, de France et d'Irlande, défenseur de la
foi, etc. A tous ceux, Rois, Princes, Ducs, Marquis,

Comtes, Barons, Grands, Seigneurs et Nobles,
qui verront ces présentes lettres, Salut. Comme
notre nature n'a rien de meilleur que de vouloir,
et notre fortune rien de plus grand que de pouvoir
dignement récompenser la vertu, et comme nous
savons que nous avons été élevé si haut en dignité
par la Grâce Divine, afin que les bons sachent qu'ils
possèdent, après Dieu, un rémunérateur public des

mérites humains, nous avons choisi, dans le nombre
des bons, Pierre-Paul Rubens, issu de la ville
d'Anvers, secrétaire du sérénissime roi d'Espagne,
Philippe, et membre de son conseil privé en

Flandre, gentilhomme de la cour de la sérénissime

Infiante Isabelle-Claire-Eugénie, lequel nous est
particulièrement cher, non seulement par son affection

et ses mérites envers nous et nos sujets, mais
plus encore parce qu'il s'est rendu recommandable
à notre cour par son insigne fidélité au Roi son

maître, par la sagesse et par les connaissances

pratiques qui rehaussent si éminemment la noblesse de

son esprit et la gloire de sa race ; comme, en outre,
nous prenons en considération l'intégrité et l'intelligence

qu'il a montrées en s'employant à la paix
récemment conclue entre nous et le roi son maître,
Nous avons, en souvenir des bonnes qualités dont il
a fiait preuve et de notre affection spéciale, ajouté
à la noblesse de famille dudit Pierre-Paul Rubens,
la dignité de chevalier doré et lui avons librement
conféré ce grade qu'il méritait, et fait présent de

l'êpêe avec laquelle nous l'avons affilié à l'ordre,
et afin qu'il reste à ses descendants une preuve
évidente de notre faveur, nous avons, après mûre
délibération, en connaissance de cause et selon la
plénitude de notre pouvoir royal, ajouté au blason
dudit Pierre-Paul Rubens une augmentation
d'armes prise dans notre blason royal, à savoir un
canton de gueules au léopard d'or, tel qu'il se trouve
plus clairement dépeint en marge des présentes
lettres ; voulant et confirmant que ledit Pierre-



Paul Rubens et ses héritiers mâles légitimes puissent

porter et employer à perpétuité ladite
augmentation d'armes en leur blason, ne doutant pas
que toutes ces choses et chacune d'elles en particulier
ne soient agréables au sérénissime roi d'Espagne
et à la sérénissime archiduchesse d'Autriche. En
foi de quoi nous avons fait dresser ces lettres
patentes. Ainsifait en notre palais de Westminster,
le quinzième jour du mois de décembre, l'an mil
six cent trente après la salutaire délivrance de la
Vierge, de notre régne le sixième.

Charles R.

* Abréviations :
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ANB Annuaire de la Noblesse belge, Bruxelles, 1847-
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